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06 JOURNAL OFl<'IClEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE 

T ABI:,EAU DES COEFFICIEi'iTS, DE 'MAJORATION APPLICABLES 

• 

NOMENCLATUI,E DES xIÀRC.HANDlSESIMPOltTÉBS' OU EXPORTÉES 

. 

, 

Alcools propres à la consommation de houche, hoissons dislillées, liqueurs et fruits à' 
l'enu ùe-vio, vins titrant plus de H)'" 

Alcools â huut titrage, destinés aux formulions sanitaires eL aux .pharm::lcies CX.clu5i\·e~ 
ment. ulcoula~s et autres alcools mêtlicamcnleux 

Allumettes 
Arnmfùes de' Il~lme :'.( 

Animaux \'ivant$:.., .' • 
Arachides 
Argent. : 
Armes à leu. 
Cac~o 
Calés. 
Cartes à jouer 
Charbon <le bois, 
Eaux distiltécs alcooliques 
Guinées. 
}luile de palme et palmiste 
Laines bru tes 
PurIu mOl'Îe aleooliqucs 
Peaux' grantles' de bœufs el autres 
Peaux petites de rooutons et' autres. 

COEFFlcmNTS 

;---~----~ 

Pétroles et essence~ 


Poi \Tes et piments 

Poudres. 

Sucres . 

Tabacs. 


Tissus m~tansés autre men t \ 
que -d~ns la lisière et dans t 
le chel. , 

Tous autres tissus 

" ' 

Couvertures au tres que celles' présen tant des lles$ius obte~ 


nus par impression ou auh;omènt 

l'Issus Îtutl'c"s . 
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.IlfIR,è'rk ,V· ai com/Jlèlau,l l'article J'f,le l'w'rhé lY'> 212 
da /(j-oclobre /.923 1·è.qlemeulanl le l'êgùne.. pénitentiaire 
dan,') le Terl'itoire ((a 'l'aga .ldacê sous le iJ/alulat d(: la 
Frrmce. 

-r..e Gouvel'neur des Colonies 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

.;;, 

'::1!~ 
1, 

ART'; '2, - 'Le Procureur de la République et l,es _Coîn
mamlanlR de Cercle SÛl1t cha"l'gé de l'exC'culion nu prés~nt 
arrêté. 

Lomé, le 26 janvier 1928 

',SfADOUS. 

Commissaire de la République) p. i'" 

Vu le décreL du 23 mal's 1921 déterminant les alll'illutions 
~t les pouvoirs du Commissaire d'e la népubliql1è au, Togo; 

Al-U-lf~?'É t'P {J2 fixaui 
lraÜes cauûonniÙJJ;, 

le ktf'"1/ des. l~nLé.l'êt:; de, relupit des 

Vn l'arrête n° 212 du 16 octobre :1923 régle.iJenlant le 
régime _pénitentiaire, dans I,e Tenitoire du Togo placé sons 
Je man!:lat de la li'rAnce'; 

Le Conseil d'Administration enlendu; 

ARRtTE: 

ART1CLE PRIUHER. - L'artiC(e 4 de l'u1'l'èlé du tn octobre 
i92-3 iiusvÎsé est ainsl'complèté: 

Dans les snbrJivisions l'agent intermédiaire ou, il défaut:, 
le cher-rle subdivIsion rempliront Jes fonctions de régisseur 
~des locaux pénilentiaires. 

Le Gouverneur des Colonies 

, .Chevalier de la Légion d'Honneur. ' 

Commissail'e de la. Républiqne p. "L~ 

Vu le décret du 2:1 mars, 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comrui ..'3saire de la.'I~épubliqüe au Togo; 

Vu rarrété n" 48 du 16' avril 1921 réglant les 'conditions 
dilUS lesquelles peuvent êtrencccptées les traites cautiOlülées 
pour le paiement de,droit de douane; • 

Vu le décret ,lu 1-1 novembre '1926 portanl réglcmentation 
douanièr~ qansle Territoire du Togo, en ses artic!c.s û1 à,8S; 

Vu i!al'l'èté du 7 janvier i92'1 rclatif aux latrx des intél'èts 
de retard et 'de la remise fixés' pal' l~aC-Cel)tation des traites 
cautionnées; 

.; 




